
Description des types d’employés – comptes du RAD 
 

Divers groupes d’employés de l’Équipe de la Défense et de bien d’autres secteurs doivent accéder au besoin au Réseau d’apprentissage de la Défense (RAD) pour suivre des formations 

relativement à leurs fonctions. Le présent document oriente la façon de créer un compte dans le RAD pour les différents groupes d’employés. 
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Civil – fonctionnaires du 

MDN 
Entrepreneurs indépendants 

Construction de Défense Canada 

(CDC) 

Employés recrutés sur place 

(ERP) 
Autres ministères fédéraux (AM) 
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Ce groupe comprend les 

membres de la fonction 

publique qui travaillent 

directement pour le ministère 

de la Défense nationale 

(MDN), leur employeur 

officiel dans ce cas. Cela 

comprend les employés de 

divers statuts, comme ceux 

nommés pour une période 

indéterminée ou déterminée, 

les employés occasionnels, 

les étudiants (des 

programmes PFETE ou 

coopératif). 

 

Ces employés possèdent un 

code d’identification de 

dossier personnel (CIDP) à 

huit (8) chiffres (sans compter 

les « 0 » initiaux). On le 

trouve au verso de la carte 

d’identité du MDN (NDI 21). 

 

 

Personnel d’entrepreneurs 

indépendants et des services 

d’information de santé des Forces 

canadiennes (SISFC), qui travaille 

avec le MDN sur une base 

contractuelle et qui doit avoir accès 

à une formation obligatoire du MDN 

ou qui a besoin d’un compte avec 

privilèges élevés (PE) pour gérer le 

perfectionnement et/ou prestation 

d’un cours sur le Réseau 

d’apprentissage de la Défense 

(RAD).  

 

Ces gens ne sont pas des employés 

de la fonction publique fédérale. Ils 

peuvent être indépendants ou 

travailler par l’entremise 

d’organisations contractantes. 

 

On attribue un numéro de dossier de 

sécurité (NDS) aux entrepreneurs 

indépendants. Cet identificateur 

unique comprend dix (10) chiffres et 

se présente dans le format suivant : 

X********@.1 

 

Employés de la société d’État 

Construction de Défense Canada. 

 

Ces gens ne sont pas des employés 

de la fonction publique fédérale. 

 

Numéro d’employé de CDC – Cet 

identificateur unique comporte de 

quatre (4) à six (6) chiffres.  

 

Les employés recrutés sur place 

(ERP) sont embauchés à l’extérieur 

du Canada. Les ERP du MDN 

comprennent les ressortissants 

locaux, les personnes à charge des 

membres des FAC et les civils 

canadiens envoyés du Canada. 

 

Ces gens ne sont pas des employés 

de la fonction publique fédérale. 

 

Les ERP se voient attribuer un NDS. 

Cet identificateur unique comprend 

dix (10) chiffres et se présente dans 

le format suivant : X********@.1 

 

Ce groupe comprend les employés 

de la fonction publique qui 

travaillent pour un ministère autre 

que la Défense nationale (p. ex. le 

ministère des Transports), qui ne 

figurent pas dans le SGRH du MDN 

et qui, selon les lignes directrices du 

MDN, sont tenus de suivre une 

formation sur le Réseau 

d’apprentissage de la Défense 

(RAD). 

 

Cela ne comprend pas les employés 

en détachement ou occupant des 

postes intérimaires qui devraient 

figurer dans le SGRH du MDN et 

qui sont considérés comme des 

« fonctionnaires du MDN ». 

 

Les employés d’AM doivent 

disposer d’un code d’identification 

de dossier personnel (CIDP) à huit 

chiffres (sans compter les « 0 » 

initiaux). 
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Civil – fonctionnaires du 

MDN 
Entrepreneurs indépendants 

Construction de Défense Canada 

(CDC) 

Employés recrutés sur place 

(ERP) 
Autres ministères fédéraux (AM) 
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Un compte du RAD est créé 

automatiquement par un 

processus de transfert 

automatique depuis le SGRH 

du MDN. 

 

Aucune demande n’est 

requise.2 

 

Le processus automatisé de 

création d’un compte prend 

jusqu’à deux semaines à 

partir du moment où les 

renseignements de l’employé 

sont saisis dans le SGRH. 

Un compte du RAD peut être créé 

manuellement dès la réception et 

l’approbation d’une demande 

présentée par votre autorité désignée 

(c.-à-d. une personne au sein du 

MDN/des FAC ayant le pouvoir 

d’embaucher et de superviser le 

travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire de 

demande de compte approprié.3 

 

 

Un compte du RAD peut être créé 

manuellement dès la réception et 

l’approbation d’une demande 

présentée par votre autorité désignée 

(c.-à-d. une personne au sein du 

MDN/des FAC ayant le pouvoir 

d’embaucher et de superviser le 

travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire de 

demande de compte approprié.3 

 

 

Un compte du RAD peut être créé 

manuellement dès la réception et 

l’approbation d’une demande 

présentée par votre autorité désignée 

(c.-à-d. une personne au sein du 

MDN/des FAC ayant le pouvoir 

d’embaucher et de superviser le 

travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire de 

demande de compte approprié.3 

 

 

Un compte du RAD peut être créé 

manuellement dès la réception et 

l’approbation d’une demande 

présentée par votre autorité désignée 

(c.-à-d. une personne au sein du 

MDN/des FAC ayant le pouvoir 

d’embaucher et de superviser le 

travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire de 

demande de compte approprié.3 
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 Le nom d’utilisateur dans le 

RAD se présentera dans ce 

format : 

 

Nom d’utilisateur D3654 

 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

peut prendre l’une des deux formes 

suivantes : 

 

Nom d’utilisateur D3654 

 

Si l’utilisateur ne dispose pas d’un 

compte D365, le NDS servira de 

nom d’utilisateur. 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

peut prendre l’une des deux formes 

suivantes : 

 

Nom d’utilisateur D3654 

 

Si l’utilisateur ne dispose pas d’un 

compte D365, l’adresse de courriel 

CDC (ex. : jean.dupont@dcc-

cdc.gc.ca) servira de nom 

d’utilisateur. 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

peut prendre l’une des deux formes 

suivantes : 

 

Nom d’utilisateur D3654  

 

Si l’utilisateur ne dispose pas d’un 

compte D365, le NDS servira de 

nom d’utilisateur. 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

peut prendre l’une des deux formes 

suivantes : 

 

Nom d’utilisateur D3654  

 

Si l’utilisateur ne dispose pas d’un 

compte D365, le CIDP servira de 

nom d’utilisateur. 
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L’accès est accordé pour la 

durée des fonctions de 

l’employé. 

L’accès est accordé pour une 

période de deux (2) mois.5 

L’accès est accordé pour une 

période de deux (2) mois. 

L’accès est accordé pour une 

période de deux (2) mois. 

L’accès est accordé pour une 

période de deux (2) mois. 
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Membres des Forces armées 

canadiennes (FAC) 
Rangers canadiens Instructeurs de cadets civils Personnel d’échange étranger Instructeurs militaires étrangers 
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Ce groupe comprend tous les 

membres actifs des FAC (Force 

régulière et Réserve). 

 

Les militaires disposent d’un 

numéro matricule (NM) constitué 

d’une lettre suivie de huit (8) 

chiffres, qui se trouve au verso de 

la carte d’identité du MDN 

(NDI 20). 

Ce groupe comprend tous les 

membres actifs des Rangers 

canadiens. 

 

Les militaires disposent d’un 

numéro matricule (NM) constitué 

d’une lettre suivie de huit (8) 

chiffres. 

Membres civils du Cadre des 

instructeurs de cadets qui 

possèdent un numéro matricule 

valide et qui sont actuellement sous 

contrat. 

 

Les militaires disposent d’un 

numéro matricule (NM) constitué 

d’une lettre suivie de huit (8) 

chiffres. 

Personnel militaire d’un pays 

étranger qui travaille avec le 

ministère de la Défense nationale 

dans le cadre du programme 

d’échange avec des pays étrangers. 

 

Ces militaires étrangers reçoivent 

un numéro matricule (NM) 

canadien constitué d’une lettre 

suivie de huit (8) chiffres. 

Personnel militaire d’un pays 

étranger qui travaille avec le 

ministère de la Défense nationale 

pour donner un cours sur le Réseau 

d’apprentissage de la Défense, 

mais qui ne participe pas à un 

programme d’échange avec le 

ministère de la Défense nationale. 

 

Ces militaires ne reçoivent pas de 

numéro matricule (NM) canadien.  
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Un compte du RAD est créé 

automatiquement par un processus 

de transfert automatique depuis le 

système Gardien des FAC. 

 

Aucune demande ou intervention 

n’est requise. 

 

Le processus automatisé de 

création d’un compte prend jusqu’à 

deux semaines à partir du moment 

où les renseignements du 

participant sont saisis dans le 

SGRH. 

 

 

Un compte du RAD peut être créé 

dès la réception et l’approbation 

d’une demande présentée par votre 

autorité désignée (c.-à-d. une 

personne au sein du MDN/des 

FAC ayant le pouvoir d’embaucher 

et de superviser le travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire 

de demande de compte approprié.3 

 

Un compte du RAD sera créé au 

moyen d’un processus automatisé 

dans le SGRH du MDN en 

fonction de votre numéro 

matricule. 

 

Aucune demande ou intervention 

n’est requise. 

 

Le processus automatisé de 

création d’un compte prend jusqu’à 

deux semaines à partir du moment 

où les renseignements du 

participant sont saisis dans le 

SGRH. 

 

 

Un compte du RAD sera créé au 

moyen d’un processus automatisé 

dans le SGRH du MDN en 

fonction de votre numéro 

matricule. 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire 

de demande de compte approprié.3 

 

 

Un compte du RAD peut être créé 

manuellement dès la réception et 

l’approbation d’une demande 

présentée par votre autorité 

désignée (c.-à-d. une personne au 

sein du MDN/des FAC ayant le 

pouvoir d’embaucher et de 

superviser le travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le formulaire 

de demande de compte approprié.3 
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Membres des Forces armées 

canadiennes (FAC) 
Rangers canadiens Instructeurs de cadets civils Personnel d’échange étranger Instructeurs militaires étrangers 
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 Le nom d’utilisateur dans le RAD 

se présentera dans le format 

suivant : 

 

Nom d’utilisateur D3654 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

se présentera dans le format 

suivant : 

 

Numéro matricule 

 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

peut prendre l’une des deux formes 

suivantes : 

 

Nom d’utilisateur D3654 

 

Si l’utilisateur ne dispose pas d’un 

compte D365, le numéro 

matricule servira de nom 

d’utilisateur. 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

peut prendre l’une des deux formes 

suivantes : 

 

Nom d’utilisateur D3654  

 

Si l’utilisateur ne dispose pas d’un 

compte D365, le numéro 

matricule servira de nom 

d’utilisateur. 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

se présentera dans le format 

suivant : 

 

Nom d’utilisateur D3654 

 

prénom.nom – Peut aussi contenir 

des chiffres si votre combinaison 

prénom.nom n’est pas unique. 
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L’accès est accordé pour toute la 

durée du service du militaire. 

L’accès est accordé pour une 

période d’un (1) an. 

L’accès est accordé pour toute la 

durée du service du militaire. 

L’accès est accordé pour toute la 

durée du service du militaire. 

L’accès est accordé pour une 

période de deux (2) ans. 
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Étudiants militaires étrangers 

Personnel des fonds non publics 

(FNP) 
Autres cas   
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Personnel militaire d’un pays 

étranger qui doit suivre un cours 

sur le Réseau d’apprentissage de 

la Défense, mais qui ne participe 

pas à un programme d’échange 

avec le ministère de la Défense 

nationale. 

 

Ces militaires ne reçoivent pas 

de numéro matricule (NM) 

canadien. 

Le personnel des fonds non publics 

(FNP) fait partie d’un organisme 

distinct qui regroupe des employés 

et des entrepreneurs qui occupent 

des postes dans le domaine des 

biens non publics. 

 

Les membres du personnel des 

FNP ont un CIDP qui commence 

par les lettres « NP ». On le trouve 

au verso de la carte d’identité du 

MDN (NDI 21). 

Les personnes qui n’appartiennent 

pas à l’un des groupes énumérés 

ici, qui travaillent bénévolement ou 

qui sont membres d’organismes 

externes au ministère de la Défense 

nationale ne sont pas autorisées à 

accéder aux systèmes du RAD. 

 

ex. : Centre de ressources pour les 

familles des militaires (CRFM). 
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Un compte du RAD peut être 

créé manuellement dès la 

réception et l’approbation d’une 

demande présentée par votre 

autorité désignée (c.-à-d. une 

personne au sein du MDN/des 

FAC ayant le pouvoir 

d’embaucher et de superviser le 

travail effectué). 

 

L’autorité désignée doit ouvrir, 

remplir et soumettre le 

formulaire de demande de 

compte approprié.1 

 

Un compte du RAD est créé au 

moyen d’un processus 

semi-automatisé avec le CIDP des 

FNP. 

 

Aucune demande ou intervention 

n’est requise. 

 

Le processus automatisé de 

création d’un compte prend jusqu’à 

deux semaines à partir du moment 

où les renseignements du 

participant sont saisis dans le 

système des RH des FNP. 

 

Les employés des FNP peuvent 

écrire à l’adresse suivante pour 

obtenir de l’aide : 

HRIShelpdesk@cfmws.com  

 

Aucun compte du RAD ne sera 

créé pour les membres de ce 

groupe. 

 

Les personnes faisant partie de ce 

groupe qui doivent suivre une 

formation particulière devront 

consulter l’administration qui leur 

a donné l’instruction de suivre la 

formation afin de déterminer 

d’autres options pour accéder au 

contenu. 

  

mailto:HRIShelpdesk@cfmws.com
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Étudiants militaires étrangers 
Personnel des fonds non publics 

(FNP) 
Autres cas 
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 Le nom d’utilisateur dans le 

RAD se présentera dans le 

format suivant : 

 

prénom.nom – Peut aussi 

contenir des chiffres si votre 

combinaison prénom.nom n’est 

pas unique. 

 

Le nom d’utilisateur dans le RAD 

se présentera dans le format 

suivant : 

 

prénom.nom – Peut aussi contenir 

des chiffres si votre combinaison 

prénom.nom n’est pas unique. 

S.O.   

D
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L’accès est accordé pour une 

période de deux (2) mois. 

La durée d’accès est établie 

automatiquement selon la durée 

des fonctions. 

S.O.   

 
1 Le NDS est formé des deux premières lettres du nom de famille, suivies de la première lettre du prénom, puis du jour, du mois et du dernier chiffre de l’année de naissance. Par exemple, le NDS 

d’un dénommé Jean Dupont, né le 1er janvier 1975, serait DUJ010175@. 

 
2 Dans le cas d’employés civils du MDN mutés d’autres ministères, le transfert du dossier du SGRH de l’employeur précédent pourrait supposer des délais. Le cas échéant, le compte du RAD 

sera créé manuellement pour éviter que le processus d’intégration de l’employé soit retardé. Consultez les instructions fournies ici pour informer le BGA RAD CIV du besoin de créer un compte 

de cette façon. 
 

3 Le formulaire se trouve dans le RAD, sous Besoin d’aide? > Gestion des comptes > Demandes de comptes > Formulaire InfoPath de demande de compte RAD (lien RED). Vous devez accéder 

au formulaire lorsque vous êtes connecté au RED pour que la soumission en ligne passe. La responsabilité de remplir et de soumettre le formulaire ne peut pas être déléguée. 

 
4 Lorsqu’une prolongation ou une réactivation de compte est nécessaire, une nouvelle demande doit être soumise par l’approbateur désigné. 

 
5 Le nom d’utilisateur D365 sert à la connexion au compte D365 et correspond à l’adresse ECN de l’utilisateur. (ex. : jean.dupont1@ecn.forces.gc.ca). Il s’agit du format par défaut des noms 

d’utilisateur du RAD (selon la disponibilité des noms). 

 
6 Des exceptions peuvent s’appliquer aux entrepreneurs qui sont administrateurs du RAD. Dans ces cas, la demande de compte doit bien expliquer que la personne effectuera des tâches 

nécessitant l’accès au RAD et préciser la date de fin de son contrat. L’accès sera accordé jusqu’à la fin du contrat, pour une période maximale de deux (2) ans. 

http://hrciv-rhciv.mil.ca/fr/reseau-dapprentissage-de-la-defense.page
https://dln-rad.sabacloud.com/Saba/Web_spf/CA3P1PRD002/app/workspace/detail/pgcnt000000000278667?selectedPageId=spage000000000005823
mailto:john.doe1@ecn.forces.gc.ca

